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1 - GÉNÉRALITÉS

1.1 - PRÉSENTATION DU PROJET

La commune de Saint-Christophe se situe au nord du département du Tarn à la limite avec
les départements de l’Aveyron et de Tarn & Garonne. 

Elle s’étend sur une superficie de 1 447 hectares ; la surface communale se ventile à 49 %
de surfaces agricoles (705 ha), 48 % de surfaces boisées (694 ha), le solde étant dédié aux zones
urbaines et aux infrastructures.

Il s’agit également d’une commune dont la population est vieillissante ; plus de 35 % de la
population est âgée de 65 ans ou plus en 2022(1). Le diagnostic démographique établi par la com-
mune de Saint-Christophe et corroboré par les données INSEE que j’ai pu consulter, fait ressortir
une diminution de la population communale dans le temps, même si l’on peut constater une rela-
tive stabilisation ces dernières années.

Elle ne compte que 131 habitants en 2022(1) ce qui représente une densité moyenne de 9,1
habitants au km². L’activité économique est essentiellement liée à l’agriculture et au tourisme.

Saint-Christophe se situe par ailleurs à près de 20 km (28 min) de Carmaux(3).

La commune de Saint-Christophe est confrontée à plusieurs enjeux :
– démographique,
– économique,
– touristique,
– environnemental.

La commune a souhaité se doter des outils administratifs et opérationnels pour y répondre ;
elle s’est donc engagée dans l’élaboration du présent projet de PLU.

Il s’agit pour la commune de Saint-Christophe de se donner les moyens et les outils pour
permettre un développement maîtrisé de l’urbanisation en assurant la protection des espaces
agricoles et naturels et s’intégrant au contexte paysager(2).
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Les principaux enjeux identifiés par le PLU concernent :
→ l’agriculture avec la protection des terres agricoles et des exploitations,
→ la nature avec la protection de la zone natura 2000 et des cours d’eau,
→ les paysages par la préservation des points de vue et du patrimoine culturel,
→ les zones urbaines limitées et centrées sur le village « centre » et les hameaux.

1.2 - LE CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

1.2.1 - Textes applicables  

La présente enquête publique relative à l’élaboration du PLU communal est prévue par
l’article L 153-19 du CU.

Elle est réalisée conformément aux articles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-24 du CE.

1.2.2 - Étapes de procédure  

A l’expiration du délai d’enquête, le commissaire enquêteur dispose d’un délai de 30 jours
pour produire son rapport et formuler ses conclusions sur le projet soumis à enquête (article
L123-15 du CE).

Le rapport et les conclusions seront publiés et tenus à la disposition du public selon les mo-
dalités définies par l’article R123-11 du même code.

A l’issue de l’enquête publique, le conseil municipal de Saint-Christophe peut, conformé-
ment aux dispositions de l’article L153-21 du CU :

➢ soit approuver dans sa version initiale le projet de PLU, 
➢ soit l’amender pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations

du public et du rapport du commissaire enquêteur, 
➢ soit l’ajourner ou enfin l’annuler.
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1.3 - LES PIÈCES DU DOSSIER D’ENQUÊTE

Le dossier d’enquête publique est constitué des pièces suivantes :

► Liste des pièces (1 page),
► Pièces administratives :

• délibération du CM en date du 24 février 2023 prescrivant l’élaboration du PLU commu-
nal (2 pages),

• délibération du CM en date du 30 avril 2025 faisant le bilan de la concertation et arrêtant
le projet de PLU communal (4 pages),

• avis de la CODENAPS (sites et paysages) en date du 9 avril 2025 (4 pages),

• avis de la CODENAPS (unité touristique nouvelle) en date du 9 avril 2025 (2 pages),

► Comptes rendus :

• dossier présenté au CM pour l’arrêt du projet (72 pages),

• dossier présenté aux PPA (70 pages),

• compte rendu de la présentation aux PPA (2 pages),

• compte rendu de la réunion du 15 mai 2024 (1 page),

► Concertation :

• bilan de la concertation (4 pages),

• annexes au bilan de la concertation (68 pages),

► Avis des PPA (29 pages),

► Rapport de présentation :

• rapport (95 pages),

• résumé non technique (30 pages),

• carte de synthèse (1 page),

► PADD (13 pages),

► OAP (24 pages),

► Règlement :

• règlement écrit (62 pages),

• documents graphiques (9 pages),

► Annexes :

• annexes sanitaires (9 pages),

• servitudes d’utilité publique (46 pages),

• étude loi montagne (128 pages),

► Mention des textes régissant l’enquête publique (3 pages).
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2 - ORGANISATION DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

2.1 - LA MISE À L’ENQUÊTE

2.1.1 - La décision de mise à l’enquête  

Par délibération en date du 30 avril 2025, le conseil municipal de la commune de Saint-
Christophe a arrêté le projet de PLU communal (annexe 1).

Par arrêté n° AR-010-2025 du 29 septembre 2025, Monsieur le maire de la commune de
Saint-Christophe  a engagé  et  défini  les  modalités  de  l’enquête  publique  prévue  par  l’article
L153-19 du CU (annexe 2).

2.1.2 - La désignation du commissaire enquêteur  

Faisant suite à la demande de Monsieur le maire de la commune de Saint-Christophe, Ma-
dame la présidente du tribunal administratif de Toulouse m’a désigné le 11 septembre 2025 (dos-
sier n° E25000161/31) en qualité de commissaire enquêteur pour la présente enquête et Monsieur
Angel Condé en qualité de commissaire enquêteur suppléant.

2.1.3 - Modalités d’information du public et mesures de publicité  

L’arrêté du 29 septembre  prévoit : 
✔ Qu’un avis sera publié au moins 15 jours avant le début de l’enquête publique et rappelé

dans les 8 jours en suivant le début dans :
• le Tarn libre,
• le Paysan tarnais.

✔ Qu’un avis sera publié par voie d’affiches au moins 15 jours avant le début de l’enquête
publique et pendant toute sa durée à la mairie de Saint-Christophe.

✔ Que cet avis sera publié sur le site internet de la commune au moins 15 jours avant l’ou-
verture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci.
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Les avis dans la presse ont bien été publiés dans les journaux précités aux dates suivantes
(annexe 3) :

Journal Département 1ère parution 2nde parution

Le Tarn libre 81 10 octobre 2025 31 octobre 2025

Le paysan tarnais 81 9 octobre 2025 30 octobre 2025

J’ai constaté préalablement à l’ouverture de l’enquête (le 27 octobre 2025) et durant la du-
rée de celle-ci qu’un avis d’information, conforme à la réglementation, a bien été affiché sur les
panneaux d’affichage réglementaire de la mairie ainsi qu’en différents points de la commune (cf.
annexe 4).

J’ai pu enfin constater que l’avis dématérialisé a bien été publié, avant le commencement
de l’enquête puis sans discontinuité jusqu’à sa fin, sur le site internet de la collectivité (annexe
5).

2.1.4 - Réunion préalable avec le porteur de projet  

Une réunion préalable s’est tenue à la mairie de Saint-Christophe, le 24 septembre 2025 à
laquelle participaient :

• Madame Joëlle Glories, secrétaire de mairie, 
• Monsieur Thierry Maliet, maire de la commune de Saint-Christophe,
• et Monsieur Sébastien Charruyer du bureau d’études URBA2D en charge de l’instruction

du dossier.

Elle a été l’occasion pour Monsieur le maire et pour le bureau d’étude de me présenter les
objectifs et le contexte de l’élaboration du PLU ainsi que de caler les modalités de l’enquête.

2.2 - LES MODALITÉS PRATIQUES DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

2.2.1 - Siège de l’enquête publique  

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie de la commune de Saint-Christophe.
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2.2.2 - Durée de l’enquête publique  

La durée de l’enquête est fixée à 32 jours consécutifs, du 27 octobre 2025 à 16 heures au
27 novembre 2025 à 12 heures.

2.2.3 - Modalités de consultation des pièces du dossier d’enquête publique  

Le dossier d’enquête était consultable :

✗ Sous format papier, aux horaires habituels d’ouverture, au siège de l’enquête.
✗ Sous format dématérialisé sur le blog de la commune : saint-christophe-tarn.fr
✗ Toute personne pouvait également obtenir communication à ses frais du dossier d’en-

quête publique dès la publication de l’arrêté du 29 septembre 2025.

J’ai pu constater d’une part que le dossier sous format papier était complet et tenu à la dis-
position du public conformément aux dispositions de l’arrêté du 29 septembre 2025, d’autre part
que le dossier d’enquête complet a bien été mis en ligne et était librement consultable durant
toute la durée de l’enquête.

J’ai par contre constaté qu’aucun accès gratuit à un ou plusieurs poste(s) informatique(s)
n’avait été mis en place dans un lieu ouvert au public conformément aux dispositions de l’article
L123-12 du CE.

2.2.4 - Modalités de participation du public  

Le public avait la possibilité de présenter ses observations, propositions ou appréciations
selon les modalités suivantes :

✗ par écrit sur le registre d’enquête publique mis à sa disposition au siège de l’enquête,
✗ par courrier  postal  adressé  au commissaire  enquêteur,  mairie  de  Saint-Christophe,  13

place du 27 août 1876, 81 190 Saint-Christophe,
✗ par courrier électronique envoyé à l’adresse : saintchristophe.mairie@gmail.com.
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2.2.5 - Les permanences du commissaire enquêteur  

L’arrêté du 29 septembre 2025 a prévu la tenue des 2 permanences suivantes pour per-
mettre au public d’échanger avec le commissaire enquêteur et de présenter ses observations, pro-
positions et/ou contre propositions :

• le lundi 27 octobre 2025 de 16 heures à 19 heures à la mairie de Saint-Christophe,
• le jeudi 27 novembre 2025 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Saint-Christophe.

3 - DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE

3.1 - DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

3.1.1 - Permanences réalisées  

J’ai bien pu tenir les 2 permanences prévues.

Celles-ci se sont passées dans des conditions matérielles permettant au public de consulter
le dossier, de formuler ses observations éventuelles librement et en toute confidentialité. J’ai pu
constater lors de ces permanences que le dossier d’enquête était complet, comportait toutes les
pièces constitutives listées au titre 1.3 et était bien tenu à la disposition du public.

Le tableau ci-dessous totalise le nombre de personnes reçues durant les permanences effec-
tuées.

Permanence du 27/10/2025 Permanence du 27/11/2025 Total

Commune de Saint-Christophe 3 2 5

3.1.2 - Réunions publiques éventuelles  

Aucune réunion publique n’a été organisée.
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3.1.3 - Clôture de l’enquête  

L’enquête publique a été clôturée le 27 novembre 2025 à 12 heures.

Ainsi que nous en étions convenus avec Madame Joëlle Glories secrétaire de mairie et
compte tenu de l’emploi du temps de Monsieur le maire, j’ai adressé le procès-verbal de syn-
thèse des observations formulées par le public,  par  courriel,  à  ce dernier ainsi  qu’au bureau
d’études URBA2D, le 27 novembre 2025 (cf. annexe 6).  Le procès-verbal a bien été reçu le
même jour.

Les observations en réponse apportées par le responsable du projet aux différentes observa-
tions présentées par le public sont jointes au présent rapport d’enquête (cf. annexe 6).

Celles-ci m’ont été adressées par courriel en date du 11 décembre 2025.

3.1.4 - Climat de l’enquête  

L’enquête s’est déroulée dans un bon climat général que j’ai pu ressentir que ce soit à tra-
vers les observations reçues par voie dématérialisée ou que ce soit durant les deux permanences
réalisées.

Les conditions matérielles étaient globalement réunies pour permettre au public d’avoir
l’information,  de  participer  et  de  s’exprimer librement ;  la  circonstance  que  la  commune ne
puisse mettre à disposition du public un poste informatique dédié n’a pas eu, à mon avis, d’im-
pact particulier sur la participation du public dans la mesure où ce dernier pouvait consulter le
dossier sur le site de la commune et où le dossier intégral en version papier était librement acces-
sible.

Le public avait enfin la possibilité de participer directement soit par une mention sur le re-
gistre d’enquête ou oralement lors d’une de mes permanences, soit indirectement par courrier
postal ou par courrier dématérialisé.
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3.2 - BILAN COMPTABLE DES OBSERVATIONS FORMULÉES

Le tableau ci-dessous recense le nombre d’observations et contributions formulées par le
public durant l’enquête publique.

Nombre
d’observations
portées sur le

registre papier(1)

Nombre
d’observations

reçues par courrier
postal 

Nombre
d’observations

reçues par courrier
électronique

Total

Commune de Saint-Christophe 2 0 2 4
(1) Observations portées sur le registre + courriers annexés au registre + observations orales recueillies en permanences.

3.3 - SYNTHÈSE DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES

ASSOCIÉES

Le tableau ci-dessous synthétise les avis émis par les PPA sur le projet soumis à enquête
publique :

PPA Date de l’avis Sens de l’avis

Chambre de Commerce et d’Industrie
du Tarn

18/07/2025 Avis favorable avec préconisations :
* Limiter l’étalement urbain et privilégier la densification.
*  Interdire  tout  changement  de  destination  des  bâtiments
agricoles  pour  y  développer  des  activités  commerciales
déstabilisatrices des offres commerciales voisines.
* Autoriser les changements de destination sous réserve de ne
pas déstabiliser l’activité agricoles voisine.
*  Autoriser  la  création  de  locaux  commerciaux  dans  les
exploitations  agricoles  pour  la  commercialisation  en  vente
directe.
*  Maintenir  des  paysages  et  du  patrimoine  favorables  à
l’attractivité du territoire.

CDPENAF 25/07/2025 Avis  favorable  avec  remarque  concernant  le  règlement
graphique de la zone A .
Avis favorable à la création de STECAL.
Avis  favorable  sur  les  prescriptions  sur  la  constructibilité
limitée en zones A et N.

DDT 13/06/2025 Pas d’observations particulières si ce n’est des questions de
forme.

MRAe 08/09/2025 Information sur l’absence d’observation.

Chambre des Métiers et de l’Artisanat
du Tarn

21/08/2025 Avis favorable.

Direction  Départementale  des
Finances Publiques du Tarn

13/06/2025 Pas d’observation.
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PPA Date de l’avis Sens de l’avis

Institut National de l’Origine et de la
Qualité

27/08/2025 Pas de remarque à formuler car dossier sans incidence directe
sur l’AOP et les IGP concernées.

SDIS du Tarn 16/06/2025 Avis  favorable  assorti  de  recommandations  en  matière
d’accès des secours et de défense contre les incendies.

Chambre d’Agriculture du Tarn 21/07/2025 Avis favorable sous réserve de la  prise  en compte de  leurs
remarques :
*  d’une  réserve  concernant  l’urbanisation  du  hameau  de
Brésil non souhaitable, 
* d’une demande de changement de classement de zone Am
(agricole maraîchère) en A (agricole classique),
* et d’un avis défavorable aux changements de destination à
proximité ou dans les périmètres de réciprocité des bâtiments
d’élevage.

OYA Energie 20/08/2025 Pas d’observation.

3.4 - ANALYSE DES OBSERVATIONS FORMULÉES ET DES AVIS

3.4.1 - Observations émises au titre de la concertation préalable  

Tel que cela ressort du dossier d’enquête publique, la concertation préalable a donné lieu à
une large information du public de nature à permettre la concertation (2 réunions publiques le 25
avril 2024 et le 18 décembre 2024).

Il semble toutefois qu’il y ait eu peu de remarques dans la mesure où aucune observation
n’aurait été consignée sur le registre (que je n’ai pas pu consulter) ; seuls 2 courriers ont été re-
çus émanant de :

• Mrs Alain et Max Reynes demandant un classement de parcelle en zone constructible
(hameau du Brazil) non recevable dans la mesure où la parcelle est en discontinuité du
hameau ; 

• et de Mr Nicolas Carrion demandant un classement de parcelle en zone constructible (ha-
meau de Narthoux) recevable car en continuité du hameau.

Ces 2 observations concernaient des demandes individuelles et personnelles.
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3.4.2 - Avis des PPA  

Le projet de PLU de la commune de Saint-Christophe a reçu un avis favorable ou n’a don-
né lieu à aucune observation de la part des PPA à l’exception de la chambre d’agriculture du Tarn
dont l’avis favorable est conditionné au respect de ses remarques.

Appréciation du commissaire enquêteur :
Les différents avis des PPA n’appellent pas d’observation particulière de ma part.
Je note toutefois que l’avis de la chambre d’agriculture du Tarn n’a pas été suivi par la col-

lectivité en ce qui concerne les points suivants :
* la demande de changement de zonage d’Am à A afin de ne pas figer la situation de ces

terrains dans le temps et rendre difficile des changements d’activité,
* et la demande de suppression des changements de destination n° 30 et 22 susceptibles

d’entraîner une « gène manifeste à l’activité agricole ».
Le dossier soumis à enquête ne comporte pas la réponse de la collectivité aux observations

des PPA mais je considère que si ces deux demandes de la chambre d’agriculture paraissent tout
à fait pertinentes, leur non prise en compte par la collectivité ne me semble pas de nature à  re-
mettre fondamentalement en question les orientations générales du PLU.

3.4.3 - Observations émises par le public  

Le tableau ci-dessous détaille les différentes observations reçues selon le support de com-
munication. 

Modalité(1) Auteur Nature

R Mme Christine Laforgue en représen-
tation également de Mme Maud Ma-
sart et de Mr Valentin Hazee

Opposition au projet  de STECAL sur  le  secteur  de  Garrigou
(courrier de motivation joint à l’appui de l’observation écrite).

R Mr Vincent Vilamana Observation de motivation favorable du projet de STECAL sur
le secteur de Garrigou.

CE Mr Jean Arbault Observations sur certaines dispositions du règlement du PLU :
*  réduction  des  distances  minimales  par  rapport  au  domaine
public  pour  la  construction  d’annexes  (Chapitre  V-A  du
règlement écrit et page 29)
*  augmentation  de  la  surface  maximum pour  la  construction
d’annexes (Chapitre V-A du règlement écrit et page 26).

CE Mr  Christian  Dalbies,  association
« Reprebus Mémoire et Patrimoine »

Observations sur la prise en compte des éléments de patrimoine
à protéger et notamment :
* des erreurs d’implantation d’éléments patrimoniaux à rectifier,
* non prise en compte de certains éléments de patrimoine.

(1) R = observation portée sur le registre, CP = courrier postal, CE = courrier électronique.
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Ces observations sont reprises dans leur intégralité dans le procès-verbal de synthèse des
observations émises par le public joint au présent rapport (annexe 6).

Ce procès-verbal a été adressé au responsable du projet le 27 novembre 2025 et j’ai reçu
son mémoire en réponse le 11 décembre 2025 (annexe 6).

Ce mémoire en réponse fait tout d’abord le constat qu’il existe un désaccord sur le projet
de STECAL de Garrigou au sein du CM, il expose ensuite dans leur intégralité les positions des
5 conseillers municipaux qui se sont exprimés.

Le tableau ci-dessous synthétise, par sujet d’observation formulée, les avis exprimés par
certains membres du conseil municipal :

Observations
formulée s par le

public

Avis des conseillers municipaux s’étant exprimés

Katja Zweerus Thierry Maliet Françoise Musi Angélique Viguier Jean-Pierre
Cathala

Opposition au
projet de

STECAL de
Garrigou. / / /

Oppositions en 
raison du manque 
d’information sur 
ce projet et de 
l’opposition de 
« nombreux » 
habitants.

Opposition en 
raison du risque 
de discordes 
supplémentaires 
dans la commune  
et de l’existence 
d’oppositions.

Soutien au projet
de STECAL de

Garrigou.

Projet 
* permettant à 3 
personnes ou 
ménages ayant des
budget réduits de 
devenir 
propriétaires dans 
un lieu convivial,
* à priori 
favorable sur la 
sociologies des 
futurs occupants 
en raison de la 
philosophie du 
projet, 
* apport de vie sur
le bourg de Saint-
Christophe.

Intérêt collectif de
ce projet qui 
l’emporterait sur 
les intérêts 
particuliers ; 
il reste à vérifier 
la question de la 
largeur de la 
voirie.

Intérêt collectif de
ce projet qui 
l’emporterait sur 
les intérêts 
particuliers ; 
importance de 
définir 
précisément le 
cahier des charges
de ces 
constructions.

/ /

Observations sur
le règlement du
PLU concernant
les retraits par

rapport au
domaine public et

aux surfaces
maximum pour la

* S’agissant du 
retrait par rapport 
au domaine 
public, avis 
favorable à une 
approche au cas 
par cas ou à défaut
à une suppression 

/ / / /
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Observations
formulée s par le

public

Avis des conseillers municipaux s’étant exprimés

Katja Zweerus Thierry Maliet Françoise Musi Angélique Viguier Jean-Pierre
Cathala

construction
d’annexes.

de cette 
contrainte.
* S’agissant de la 
taille des annexes,
l’avis est partagé 
mais opposé à la 
constructions de 
grandes bâtisses.

Observations sur
la prise en compte

du petit
patrimoine à

protéger

Approbation de 
l’observation afin 
de préserver plus 
d’éléments du 
patrimoine.

/ / / /

Par contre, le « mémoire en réponse » de la commune ne comporte pas de réponse ni d’avis
de la commune de Saint-Christophe proprement dite sur les observations formulées par le public.

Appréciation du commissaire enquêteur sur les observations formulées par le public
et les réponses apportées par la collectivité :

Tout d’abord je note que les objectifs et les orientations du projet de PLU n’ont pas soule-
vé d’opposition de la part du public et que si le nombre d’observations produites n’est pas im-
portant, celles-ci posent des interrogations pertinentes en lien avec les objectifs poursuivis par la
commune.

Elles concernent la préservation et la protection du petit patrimoine rural, des dispositions
du règlement d’urbanisme rendant à priori difficile la réalisation de projets de construction ré-
pondant aux usages et enfin la création du STECAL de Garrigou.

Elles justifient donc en raison de leur portée générale une analyse et une appréciation de
ma part.

Je regrette que la commune n’ait pas apporté d’éléments en réponse à ces observations qui
m’auraient été utiles pour forger mon appréciation.

Concernant la préservation du petit patrimoine rural

La commune de Saint-Christophe est riche d’un nombre significatif d’éléments de patri-
moine bâti jusqu’à ce jour préservés et qui contribuent à son authenticité.

La commune y fait d’ailleurs référence dans le PADD ainsi que dans le rapport de présen-
tation du PLU en soulignant par exemple qu’il assure l’attractivité communale tant au niveau
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touristique que paysager et en considérant que ce témoignage des pratiques de vie d’autrefois
doit être préservé.

L’association Reprebus soulève dans son observation des erreurs de positionnement sur les
plans pour certains calvaires et des oublis d’éléments de patrimoine religieux ou représentatifs
du passé agricole ou ayant trait à l’histoire de la commune.

S’il ne m’appartient pas de juger de l’intérêt patrimonial de tel ou tel élément évoqué, il
me semble que cette observation participe à la réalisation des objectifs de la commune de Saint-
Christophe et mérite attention.

Concernant les observations sur le règlement du PLU

Les observations émises concernent 2 points du règlement écrit de la zone A (agricole) et
de ses secteurs.

La première est relative à la surface maximale des annexes (page 26) limitée à 30 m². Il est
demandé de tenir compte des « besoins inhérents à la vie rurale » (camping-car, plusieurs voi-
tures, remorque, tondeuse auto-portée, motoculteur, stockage de bois, matériaux divers) et de
porter cette surface à 80 m² minimum.

Si la prise en compte de ces besoins spécifiques me parait compréhensible, il me semble
justifié de considérer également les objectifs d’intégration paysagère et la vocation agricole de
ces terrains réaffirmés par la commune et notamment dans le paragraphe B du règlement écrit
concernant les caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère de la zone
A (pages 29 et suivantes).

La  seconde  a  trait  au  retrait  minimal  de  3 m par  rapport  au  domaine  public  pour  la
construction d’annexes qui ne « semble pas adapté au relief de collines » de la commune et qui
entraînerait des terrassements importants, prohibitifs financièrement et allant à l’encontre de la
préconisation du règlement écrit de limiter les mouvements de terrains et les effets de plate-
forme.

Cette disposition du règlement écrit est déjà une dérogation à la règle de base (imposant
une distance de retrait égale à la moitié de la hauteur) et permet à mon sens de préserver les em-
prises publiques et la sécurité des usagers.

Concernant les observations sur le STECAL de Garrigou

La création de ce STECAL a donné lieu à plusieurs observations de la part du public et à
l’essentiel des avis formulés par les membres du conseil municipal.

Les raisons évoquées par les personnes opposées à ce projet s’articulent autour des pro-
blèmes de circulation causés par une urbanisation de ce lieu-dit (étroitesse des voies, difficultés
pour  circuler  ou  pour  manœuvrer),  des  problèmes  d’évacuation  des  eaux  de  pluies.  Les
conseillers municipaux s’étant exprimés évoquant pour leur part les oppositions générées par ce
projet.
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Le personnes favorables aux projet évoquent pour leur part l’intérêt collectif que présente
ce STECAL pour permettre l’installation de nouveaux arrivants et l’esprit coopératif qui l’ani-
merait.

Permettre la construction d’un maximum de 3 chalets destinés à accueillir de nouvelles
populations concourt à l’objectif d’accroissement de la population ; la construction de ce type
d’habitat (plus léger) a en outre pour vocation de favoriser l’installation de foyers ne disposant
pas de ressources permettant un achat classique et donc de favoriser la mixité sociale.

En ce sens, mon appréciation sur la création de ce STECAL est plutôt favorable.
Cependant je m’interroge sur certains aspects techniques du projet qui risquent d’en hypo-

théquer la faisabilité, à savoir d’une part la localisation (sur un terrain pentu dont la zone basse
recevra les constructions et situé en zone d’aléa moyen de retrait-gonflement des argiles avec les
règles de construction et de plantation qui s’y imposent), d’autre part les problèmes de circula-
tion quotidienne et d’accès des véhicules de secours et enfin la protection des paysages.

__________    __________

Mes conclusions et avis concernant l’élaboration du PLU, objet de la présente enquête font
l’objet d’une partie 2, dissociée physiquement du présent rapport.

Le présent rapport est établi en 2 exemplaires originaux, l’un à destination de la commune
de Saint-Christophe en sa qualité d’autorité organisatrice, l’autre à destination du tribunal admi-
nistratif de Toulouse.

A Rodez, le 22 décembre 2025
Le commissaire enquêteur

Jean-Louis Bastide
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4 - GLOSSAIRE

AOP = appellation d’origine contrôlée.
CDPENAF =  commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et
forestiers.
CE = code de l’environnement.
CM = conseil municipal.
CODENAPS = commission départementale de la nature, des paysages et des sites.
CU = code de l’urbanisme.
DDT = direction départementale des territoires.
IGP = Indication Géographique Protégée.
MRAe = mission régionale d’autorité environnementale.
OAP = orientations d’aménagement et de programmation.
PADD = projet d’aménagement et de développement durables.
PLU = plan local d’urbanisme.
PNR = parc naturel régional
PPA = personnes publiques associées.
SCOT = schéma de cohérence territoriale.
STECAL = secteur de taille et capacité d’accueil limitées.

5 - SOURCES DOCUMENTAIRES

(1) Dossier complet INSEE de la commune de Saint-Christophe (du 2 septembre 2025).
(2) Rapport de présentation.
(3) Source Mappy.
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6 - ANNEXES

1. Délibération du conseil municipal en date du 30 avril 2025 décidant d’arrêter le projet de
PLU.

2. Arrêté de Monsieur le maire n° AR-010-2025 en date du 29 septembre 2025 prescrivant
l’enquête publique et en fixant les modalités.

3. Publication des avis d’information dans la presse.

4. Exemple d’affichage en mairie de l’avis d’information du public.

5. Avis publié sur le site internet de la communauté de communes.

6. Procès-verbal de synthèse des observations émises par le public et mémoire en réponse
de la collectivité.
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Annexe 1
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Annexe 2
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Annexe 3

Le Tarn Libre du 10 octobre 2025 Le Paysan Tarnais du 9 octobre 2025

Le Tarn Libre du 31 octobre 2025

Le Paysan Tarnais du 30 octobre 2025
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Annexe 4

Panneau d’information en mairie Panneau d’affichage à la chapelle

Panneau posé à l’intersection des routes départementales 9 et 27

Panneau d’information le Brésil Panneau d’affichage la Maurélie
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Annexe 5

Dossier n° E25000161/31         Rapport d’enquête         24/25



Commune de Saint-Christophe – Élaboration du plan local d’urbanisme

Annexe 6
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1 - MODALITÉS DE L’ENQUÊTE

1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Par délibération en date du 30 avril 2025, le conseil municipal de la commune de Saint-
Christophe a arrêté le projet de PLU communal.

Puis par arrêté en date du 29 septembre 2025, Monsieur le maire de la commune de Saint-
Christophe a engagé la procédure d’enquête publique et en a défini les modalités rappelées briè-
vement ci-dessous :

Durée de l’enquête : du 27 octobre 2025 à 16 heures au 27 novembre 2025 à 12 heures.

Modalités de consultation du dossier :
✗ Sous format papier, aux horaires habituels d’ouverture de la commune
✗ Sous format dématérialisé  sur le blog de la commune : saint-christophe-tarn.fr
✗ Toute personne pouvait également obtenir communication à ses frais du dossier d’en-

quête publique dès la publication de l’arrêté du 29 septembre 2025.

Modalités de participation du public :
Le public avait la possibilité de présenter ses observations, propositions ou appréciations

selon les modalités suivantes :
✗ par écrit sur le registre d’enquête publique mis à sa disposition au siège de l’enquête,
✗ par courrier postal adressé à Mr le commissaire enquêteur, mairie de Saint-Christophe, 13

place du 27 août 1876, 81190 Saint-Christophe,
✗ par courrier électronique envoyé à l’adresse : saintchristophe.mairie@gmail.com.

Permanences du commissaire enquêteur :
L’arrêté du 29 septembre 2025 a prévu la tenue des 2 permanences suivantes pour per-

mettre  au public  d’échanger  avec  le  CE et  de  présenter  ses  observations,  propositions  et/ou
contre propositions :

• le lundi 27 octobre 2025 de 16 heures à 19 heures à la mairie de Saint-Christophe,
• le jeudi 27 novembre 2025 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Saint-Christophe.
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1.2 - CLIMAT DE L’ENQUÊTE

L’enquête s’est déroulée dans un bon climat général que j’ai pu ressentir que ce soit à tra-
vers les observations reçues par voie dématérialisée ou que ce soit durant les permanences réali-
sées.

Les conditions matérielles étaient réunies pour permettre au public d’avoir l’information,
de participer et de s’exprimer librement.

2 - BILAN GÉNÉRAL DE L’ENQUÊTE

2.1.1 - Bilan comptable général des observations et contributions formulées  

Le tableau ci-dessous totalise le nombre de personnes reçues durant les permanences effec-
tuées.

Permanence du 27/10/2025 Permanence du 27/11/2025 Total

Commune de Saint-Christophe 3 2 5

Le tableau ci-dessous recense le nombre d’observations et contributions formulées par le
public durant l’enquête publique.

Nombre
d’observations
portées sur le

registre papier(1)

Nombre
d’observations

reçues par courrier
postal 

Nombre
d’observations

reçues par courrier
électronique

Total

Commune de Saint-Christophe 2 0 2 4
(1) Observations portées sur le registre + courriers annexés au registre + observations orales recueillies en permanences.
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2.1.2 - Analyse des observations et contributions  

►Observations formulées par Monsieur Jean Arbault

Les observations de Monsieur Arbault ont été reçues par courrier électronique et sont re-
prises en annexe 1 du présent procès-verbal.

Elles portent sur 2 prescriptions du règlement écrit du PLU :
• l’une relative au recul minimal de 3 mètres imposé pour la constructions d’annexes qui

paraît inadapté aux reliefs de collines de la commune et pénalisant aux yeux de Monsieur
Arbault,

• l’autre relative à la surface maximale de 30 m² des annexes (en zone agricole) qui lui pa-
raît très contraignante par rapport aux besoins inhérents à la vie rurale.

Interrogation du CE : Quel est l’avis de la commune sur ces observations ?

►Observations formulées par l’association «     Reprebus mémoire et patrimoine     »  

Les observations de l’association Reprebus ont été reçues par courrier électronique et sont
reprises en annexe 2 du présent procès-verbal.

Elles portent sur : 
• des erreurs de cartographie, 
• des oublis d’éléments de patrimoine individualisés comme des calvaires,
• des oublis d’éléments de patrimoine non individualisés mais significatifs aux yeux de

l’association.

Interrogation du CE : Quel est l’avis de la commune sur ces observations ?

►Observations formulées par Madame Christine Laforgue

Les observations de Madame Christine Laforgue ont été formulées sur le registre d’enquête
et par courrier annexé à ce dernier ; elles sont reprises en annexe 3 du présent procès-verbal. Ma-
dame Laforgue précise agir non seulement en son nom mais aussi en représentation de Monsieur
Valentin Hazee et de Madame Maud Massart.

Ces observations concernent la création d’un STECAL à Garrigou à laquelle ces derniers
sont opposés pour les raisons suivantes : 

• les problèmes de circulation liés au dimensionnement et à la géographie du chemin de
Garrigou,
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• l’intégration paysagère des constructions projetées,
• les problèmes d’évacuation des eaux de pluie,
• l’interrogation du bien fondé du dispositif de STECAL.

Interrogation du CE : Quel est l’avis de la commune sur ces observations ?

►Observations formulées par Monsieur Vincent Vilamana

Les observations de Monsieur Vincent Vilamana ont été formulées sur le registre d’enquête
et sont reprises en annexe 4 du présent procès-verbal.

Ces observations concernent la création d’un STECAL à Garrigou sur un terrain dont il est
propriétaire et dont il souhaite souligner les motivations.

Interrogation du CE : La commune a t’elle des observations ?
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3 - REMISE DU PROCÈS-VERBAL DE SYNTHÈSE

Le code de l’environnement dispose en son article R123-18, qu’après clôture de l’enquête,
le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 8 jours, le responsable du projet, plan ou
programme et lui communique les observations écrites ou orales consignées dans un procès-ver-
bal de synthèse.

Le responsable du projet, plan ou programme dispose d’un délai de 15 jours pour produire
ses observations.

Le présent procès-verbal rassemble donc, après présentation de l’enquête et de son organi-
sation :

• les observations recueillies durant son déroulement,
• les questions apparues à l’examen du dossier et/ou durant la phase d’enquête.

En accord avec Madame Joëlle Glories, secrétaire de mairie, nous sommes convenus que,
compte tenu de l’emploi du temps de Monsieur le maire, le présent procès-verbal de synthèse se-
rait envoyé par courrier électronique au responsable du projet et en copie au bureau d’études UR-
BA2D.

J’ai effectué cette transmission ce jour.

Les observations en réponse apportées par le responsable du projet seront jointes au rap-
port d’enquête que je remettrai dans un délai d’un mois à partir de la date de clôture de l’enquête
et seront rendues publiques.

Les observations et contributions formulées ainsi que les réponses apportées par le respon-
sable du projet contribueront à forger mon avis personnel sur le projet d’élaboration du PLU, ob-
jet de la présente enquête.

A Rodez, le 27 novembre 2025
Le commissaire enquêteur

Jean-Louis Bastide
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4 - GLOSSAIRE DES ABRÉVIATIONS UTILISÉES

CE : commissaire enquêteur
PLU : plan local d’urbanisme
STECAL : secteur de taille et de capacité d’accueil limitées

5 - ANNEXES

Annexe 1 : Observations de Monsieur Jean Arbault
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Annexe 2 : Observations de l’association Reprebus
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Annexe 3 : Observations de Madame Christine Laforgue
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Annexe 4 : Observations de Monsieur Vincent Vilamana
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RECUEIL DES OBSERVATIONS SUR LE PLU DE SAINT-CHRISTOPHE

 EN REPONSE AU PROCES VERBAL RENDU PAR LE COMMISSAIRE
ENQUETEUR

« Le Conseil Municipal étant en désaccord concernant le projet STECAL, voici les 
positions des 5 conseillers municipaux qui se sont exprimés :

Comme je m'absente une semaine (samedi à samedi), et qu'il y aura une réunion où je 
ne pourrai pas aller, je transmets par le biais de la Mairie mon avis sur le projet de 
Stecal à Garrigou comme proposé dans le PLU :

Je suis favorable au projet Stecal à Garrigou, pour les raisons suivantes :

- le projet pourra permettre à 3 personnes ou ménages ayant des budgets réduits, de 
devenir propriétaire d'une maison de taille modeste dans un lieu convivial ;

- vu l'aspect écologique et social du projet (constructions à impact écologique réduite, 
partage de responsabilités, de lieux communs, possibilité de potager, verger, ...), il y a 
de fortes chances que les futurs habitants soient des personnes responsables et 
ouvertes ;

- le village et surtout le bourg de Saint Christophe, retrouvera un peu plus de vie ;

- l'aspect des habitations étant soumis à des règles, les risques de 'cabanisation' seront 
réduits. »

Katja ZWEERUS le 5-12-2025

"Au sujet du STECAL de Garrigou, on ne peut que comprendre les deux habitants 
concernés qui ne souhaitent pas avoir des voisins.
Mais en tant que municipalité il nous faut aussi incarner l’intérêt collectif. La commune 
est en précarité démographique sur le long terme, donc dans le PLU nous avons 
souhaité favoriser l’implantation de quelques habitants supplémentaires, s’il est possible.
Ce STECAL permettrait à des personnes qui ne disposent que de revenus moyens de 
devenir propriétaires de leur maison. Il resterait à vérifier que la largeur de la voie est 
suffisante pour les pompiers. »
Thierry MALIET  le 9-12-2025

« Concernant le STECAL, on peut entendre le souhait des habitants de Garrigou de ne 
pas avoir de voisins, mais n'en est-il pas pour beaucoup d'entre nous. La municipalité se
doit de dégager une politique collective en matière d'habitat, ce à quoi je souscris. Si 
des conditions préalables sont posées en ce qui concerne d'éventuelles constructions, 
petites de surcroît puisque ne dépassant pas 100m2, entourées de haies (donc non 
visibles du voisinage), avec une aire de retournement sur le terrain, celles-ci seront 



parfaitement intégrées au paysage et ne devraient pas être "des cabanisations" ce qui 
est bien sûr à proscrire. Le cahier des charges de ces constructions doit être clairement 
identifié. »
Françoise MUSI le 9-12-2025

« Au vu du manque d'informations que nous avons eu sur ce projet, au vu de ces futures
grandes habitations de 100 m2,ce n'est plus des petits logements, au vu de l'opposition 
de nombreux habitants, pas seulement ceux de Garrigou, je suis contre ce projet. »
Angélique VIGUIER le 9-12-2025

« A mon avis, ce projet entrainant des discordes supplémentaires dans notre commune, 
et vu que le PLU peut être révisable plus tard, je ne défends pas ce projet de STECAL 
étant donné qu'il y a des opposants dans la commune. »
Jean-Pierre CATHALA le 9-12-2025

« J'avais repondu via le mail de la commune, seulement la ou je suis je ne peux pas 
recuperer mes mails (ni mettre facilement des accents sur les lettres ...)
Mais en tout cas je suis favorable au projet Stecal, puisque cela cree l'opportunite pour 
des personnes a petit budget de construire leur propre maison pour des couts tres 
reduits (plus de chances d'attirer des habitants qu'avec de simples terrains 
constructibles ?) ; pour rendre plus vivant le village ; pour attirer des personnes ayant 
des reflexions vers l'ecologie (possibilite potager, verger, lieux communs) et la modestie,
le social. Les 100 m2 sont le maximum autorise, ce qui est grand pour certains budgets 
et envies et je pense qu'il ny aura pas que des maisons de cette taille ; je comprends les
voisins qui ont des inquietudes, mais je pense qu'ils y gagneraient en convivialite. Ils se 
sont installes pres du bourg, il y avait l'eventualite de nouvelles constructions.
Quant a la distance minimum par rapport au domaine public (routes) pour des 
constructions annexes, cela me parait effectivement plus adapte de considerer le lieu 
pour chaque situation. Ou, faute de pouvoir decider au cas par cas, de permettre si 
possible la ou les routes sont a flanc de colline, de pouvoir construire sans avoir a 
respecter les 3 metres qui rendraient impossible la tache a cause de la denivellation 
hors normes (terrassement trop important) qu'il faudrait entreprendre. Plus difficile 
d'avoir un avis sur la taille des annexes ... avions nous le choix ou bien est ce impose de
toutes facons par la DDT ? Difficile si on voit surgir des grandes batisses, mais delicat 
de rendre impossible certains projets, projets qui agricoles ou autrement professionnels, 
ne font pas pour autant partie d'une demarche structurelle.
En dernier, j'approuve la demarche de Reprebus de ne pas prendre trop a la legere les 
differents aspects historiques de la commune. Mais je ne connais pas les demarches, ni 
le temps que cela pourrait prendre, pour inclure certains lieux, fours, croix, etc. dans le 
PLU pour eviter que par ignorance ou par desinteret, encore plus d'elements de ce 
patrimoine, disparaitraient. »
Katja ZWEERUS le 10-12-2025
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1 - RAPPELS PRÉALABLES

1.1 - RAPPEL DU PROJET ET DU CADRE JURIDIQUE

1.1.1 - Les objectifs du projet  

La commune de Saint-Christophe s’est engagée dans l’élaboration d’un PLU communal
afin de se donner les moyens et les outils pour permettre un développement maîtrisé de l’urbani-
sation en assurant la protection des espaces agricoles et naturels et s’intégrant au contexte pay-
sager(2).

Les enjeux identifiés par le PLU concernent :
→ l’agriculture avec la protection des terres agricoles et des exploitations,
→ la nature avec la protection de l zone nature 2000 et des cours d’eau,
→ les paysages par la préservation des points de vue et du patrimoine culturel,
→ les zones urbaines limitées et centrées sur le village et les hameaux.

1.1.2 - Le cadre juridique  

L’enquête publique prévue par l’article L 153-19 du CU est réalisée conformément aux ar-
ticles L123-1 à L123-18 et R123-1 à R123-24 du CE.

1.2 - APPRÉCIATION SUR L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET

L’EXPRESSION DU PUBLIC

1.2.1 - Rappel synthétique des modalités de l’enquête  

Par arrêté n° AR-010-2025 en date du 29 septembre 2025, Monsieur le maire de Saint-
Christophe a engagé la procédure d’enquête publique et en a défini les modalités rappelées briè-
vement ci-dessous :
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Durée de l’enquête : du 27 octobre 2025 à 16 heures au 27 novembre 2025 à 12 heures.

Modalités de consultation du dossier :
✗ Sous format papier, aux horaires habituels d’ouverture, au siège de l’enquête.
✗ Sous format dématérialisé sur le blog de la commune : saint-christophe-tarn.fr
✗ Toute personne pouvait également obtenir communication à ses frais du dossier d’en-

quête publique dès la publication de l’arrêté du 29 septembre 2025.

Modalités de participation du public :
Le public avait la possibilité de présenter ses observations, propositions ou appréciations

selon les modalités suivantes :
✗ par écrit sur le registre d’enquête publique mis à sa disposition au siège de l’enquête,
✗ par courrier  postal  adressé  au commissaire  enquêteur,  mairie  de  Saint-Christophe,  13

place du 27 août 1876, 81190 Saint-Christophe,
✗ par courrier électronique envoyé à l’adresse : saintchristophe.mairie@gmail.com.

Permanences du commissaire enquêteur :
L’arrêté du 29 septembre 2025 a prévu la tenue des 2 permanences suivantes pour per-

mettre  au public  d’échanger avec  le  CE et  de  présenter  ses  observations,  propositions  et/ou
contre propositions :

• le lundi 27 octobre 2025 de 16 heures à 19 heures à la mairie de Saint-Christophe,
• le jeudi 27 novembre 2025 de 9 heures à 12 heures à la mairie de Saint-Christophe.

1.2.2 - Appréciation sur l’expression du public  

J’ai pu noter que si la participation du public n’a pas été importante les 4 observations re-
çues traduisent un examen attentif du dossier de la part de leurs auteurs.

L’enquête s’est déroulée dans un bon climat général que j’ai pu ressentir que ce soit à tra-
vers les observations reçues par voie dématérialisée ou que ce soit durant les deux permanences
réalisées.

Les conditions matérielles étaient réunies pour permettre au public d’avoir l’information,
de participer et de s’exprimer librement.
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2 - CONCLUSIONS ET ÉLÉMENTS DE MOTIVATION

L’article L123-1 du CE précise que  l’enquête publique a pour objet d’assurer l’informa-
tion et la participation du public ainsi que la prise en compte des intérêts des tiers… les obser-
vations et propositions parvenues pendant le délai de l’enquête sont prises en considération par
le maître d’ouvrage et par l’autorité compétente pour prendre la décision. 

Dans ce cadre et afin de fonder et de motiver mon avis sur le projet soumis à la présente
enquête, je me suis d’abord attaché à prendre en considération le contenu du dossier d’enquête,
puis les modalités du déroulement de cette dernière.

Enfin, j’ai analysé et estimé si la procédure mise en œuvre contribue à la satisfaction des
objectifs attendus.

2.1 - CONCERNANT LE CONTENU DU DOSSIER SOUMIS À

ENQUÊTE

Le dossier d’enquête présenté par la commune de Saint-Christophe était conforme aux dis-
positions de l’article R123-8 du CE qu’il s’agisse des informations ou des documents à produire.

Il comprend :

► Liste des pièces,
► Pièces administratives (délibération du CM en date du 24 février 2023 prescrivant l’éla-

boration du PLU communal, délibération du CM en date du 30 avril 2025 faisant le bilan
de la concertation et arrêtant le projet de PLU communal, avis de la CODENAPS (sites et
paysages) en date du 9 avril 2025, avis de la CODENAPS (unité touristique nouvelle) en
date du 9 avril 2025),

► Comptes rendus (dossier présenté au CM pour l’arrêt du projet, dossier présenté aux PPA,
compte rendu de la présentation aux PPA, compte rendu de la réunion du 15 mai 2024),

► Concertation (bilan de la concertation, annexes au bilan de la concertation)

► Avis des PPA ,

► Rapport de présentation (rapport, résumé non technique, carte de synthèse)

► PADD,

► OAP,
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► Règlement (règlement écrit, documents graphiques)

► Annexes (annexes sanitaires, servitudes d’utilité publique, étude loi montagne),

► Mention des textes régissant l’enquête publique.

Le rapport de présentation est complet et clair :

→ il présente clairement la procédure et le cadre juridique,

→ il expose le contexte local de la procédure engagée et présente un diagnostic du territoire,

→ il présente et motive les orientations du PLU,

→ il en analyse les incidences sur l’environnement,

→ et enfin il en analyse la compatibilité avec les documents supra communaux.

Cette présentation détaillée du dossier qui répond aux obligations réglementaires de forme
et de contenu du dossier prévues par les articles R151-1 et suivants du CU, permet au lecteur
d’en comprendre les objectifs, les enjeux ainsi que le cadre juridique applicable.

Je considère donc que le dossier d’enquête soumis au public était complet et permettait au
public de se l’approprier sans difficulté majeure, contribuant ainsi à une bonne et complète in-
formation du public.

2.2 - CONCERNANT LE DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

2.2.1 - Le respect des procédures  

Ainsi que je l’ai développé dans le rapport d’enquête et rappelé ci-dessus, l’enquête pu-
blique a été organisée dans le respect des dispositions du CE et s’est déroulée conformément aux
dispositions de l’arrêté de Monsieur le maire du 29 septembre 2025.

A son issue, j’ai constaté que le public :
• a bien été informé préalablement et durant toute la durée de l’enquête, de son existence et

de ses modalités,
• disposait  et  a  utilisé,  pour y participer,  les supports prévus mis à sa disposition qu’il

s’agisse de la boîte mail affectée (2 observations) et du registre d’enquête disponible au
siège de la commune (2 observations).
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Les 2 permanences tenues au siège de la commune et organisées dans des conditions per-
mettant au public de s’exprimer librement et confidentiellement, m’ont également permis d’ac-
cueillir 5 personnes.

Je constate donc que les modalités d’enquête prévues par le CE, ont été pour l’essentiel
mises en œuvre et permettaient au public de participer à l’enquête librement et d’exprimer son
avis ou d’apporter ses observations.

Si, ainsi que cela a été évoqué dans le rapport d’enquête, aucun poste informatique n’a été
mis à la disposition du public durant l’enquête contrairement à ce que prévoit le CE, cet oubli ne
me semble pas avoir eu d’impact sur l’information du public.

L’enquête s’est également déroulée dans un climat apaisé.

2.2.2 - L’expression du public  

J’ai eu l’occasion de recevoir 5 personnes durant les deux permanences assurées en mairie
et 4 observations ont été produites, 2 par écrit sur le registre d’enquête et 2 par courriers qui
m’ont été adressés par courrier électronique sur la boite affectée à cette fin.

Si ce nombre peut paraître faible en valeur absolue, il doit être rapporté au nombre d’habi-
tants de la commune.

J’ai pu constater également que les différentes observations produites entrent bien dans
l’objet de l’enquête et concernent bien le projet de PLU communal.

2.3 - CONCERNANT LA SATISFACTION DES OBJECTIFS ATTENDUS

Le PADD du projet de PLU définit une politique d’urbanisme et d’aménagement visant à
conforter l’urbanisation du village et des principaux hameaux que ce soit à travers une extension
mesurée ou la création d’un nouvel hameau, la densification du bâti ou les changements de desti-
nation d’un certain nombre de bâtiments.

L’ambition affichée par la commune est d’accueillir 2 nouveaux habitants par an pour at-
teindre d’ici 2034 le nombre de 150 habitants.

Cette ambition mesurée et raisonnable aboutit à un projet de PLU qui me semble globale-
ment cohérent et compatible avec le SCOT du Carmausin, du Ségala, du Causse et du Cordais.
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Les  différentes  possibilités  offertes  par  le  PLU  aux  potentiels  nouveaux  arrivants
(construction neuve dans les zones urbanisées, réhabilitations, changements de destination et en-
fin hameau nouveau de Garrigou) me semblent aller dans le sens des orientations définies par le
PADD en matière de mixité sociale et de sobriété foncière.

Toutefois si la création du STECAL de Garrigou n’appelle pas d’observation particulière
de ma part quant à ses objectifs ou à son principe, je crains qu’elle ne se heurte à plusieurs diffi-
cultés :

* accès incendie en raison des largeurs de voiries et des possibilités de manœuvre des en-
gins,

* accroissement des circulations généré par un possible doublement du nombre d’habita-
tions,

* le site se situe en zone de retrait-gonflement des argiles avec des contraintes d’aménage-
ment (implantation des bâtiments, implantation des haies) susceptibles de remettre en cause la
faisabilité technique ou financière du projet, 

* la pente du terrain pouvant entraîner des problèmes d’écoulement des eaux et d’intégra-
tion paysagère de ce type de bâti dans son environnement paysager.

Sur ces bases, il me semble nécessaire de s’assurer préalablement de la faisabilité tech-
nique de ce STECAL au regard des questions d’accessibilité (largeur de voirie, capacité de croi-
sement et de retournement) et des contraintes géographiques (nature des sols, pente) ; dans la
positive, je recommande ensuite à la commune de porter une attention particulière au cahier des
charges de ce STECAL au regard des enjeux environnementaux et paysagers.

En matière économique les zonages et le règlement du PLU prennent en compte la préser-
vation des différentes activités économiques du territoire (l’agriculture, l’artisanat et le tourisme)
et leur maintien ou leur développement.

Le projet de PLU individualise une zone agricole Am faisant un focus sur l’activité maraî-
chère alors que le rapport de présentation précise que ce secteur était exploité par un maraîcher
qui a cessé son activité (tableau zones agricoles page 53). La chambre d’agriculture du Tarn s’est
également interrogée sur cette question et sa réserve porte sur la pertinence de ce zonage spéci-
fique par rapport à un zonage A classique.

Sans remettre en cause la compétence de la commune, je lui suggère de poursuivre sa ré-
flexion sur la création de cette zone spécifique Am au regard de son intérêt réel, des perspectives
d’exploitation et de l’application des dispositions de l’article L 101-3 du CU relatives à la régle-
mentation de l’utilisation des sols et excluant les productions agricoles de la réglementation de
l’urbanisme.
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Le projet de PLU de la commune de Saint-Christophe porte une réelle attention à la protec-
tion de l’environnement à la préservation des paysages naturels (à la croisée de la vallée du Viaur
et du Ségala Carmausin) ainsi qu’au patrimoine bâti. Il s’agit en effet de véritables atouts contri-
buant à l’attractivité de ce territoire que la commune souhaite valoriser touristiquement.

En ce sens, je recommande à la commune de vérifier le positionnement des éléments de
patrimoine à protéger sur les cartographies afin d’éviter des risques d’erreurs ; cela peut peut-
être passer aussi par leur individualisation photographique dans le PLU.

Il lui appartient enfin de juger de l’intérêt de l’amender ou non des propositions faites par
l’association Reprebus.

3 - AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Ceci étant exposé et :

Considérant d’une part que le dossier d’enquête mis à disposition du public était clair et
complet et permettait à ce dernier de disposer de l’information lui permettant de s’approprier le
dossier et de formuler, le cas échéant, des observations.

Considérant d’autre part :
• que l’enquête a bien été organisée dans le respect des dispositions du CE,
• et que ses modalités pratiques donnaient au public de bonnes possibilités d’expression

(voie dématérialisée par l’usage d’une adresse de courriel affectée, registre d’observa-
tions et permanences de terrain, courrier postal).

Considérant enfin :
• que le projet de PLU répond aux objectifs définis par l’article L101-2 du CU et participe

à atteindre, dans le respect des objectifs du développement durable, des objectifs résultant
conformément  à  l’article  L101-2-1 du  même code,  de l’équilibre entre la  maîtrise  de
l’étalement urbain, le renouvellement urbain, l’optimisation de la densité des espaces ur-
banisés, la qualité urbaine, la préservation et la restauration de la biodiversité et de la na-
ture en ville, la protection des sols des espaces naturels, agricoles et forestiers et enfin la
renaturation des sols artificialisés.

• que la création du STECAL de Garrigou soulève de ma part des interrogations quant à sa
faisabilité technique.

• que les PPA ont donné un avis favorable à ce projet de révision.
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J’émets un avis favorable au projet de PLU de la commune de Saint-Christophe assorti de
la réserve suivante concernant la création du STECAL de Garrigou :

• s’assurer de sa faisabilité :
- au regard des contraintes d’accès au quotidien et pour les services de secours,
- au regard des contraintes géographiques liées à la nature des sols et à la topographie.

__________     __________

Les présentes conclusions sont établies en 2 exemplaires originaux, l’un à destination de la
commune de Saint-Christophe en sa qualité d’autorité organisatrice, l’autre à destination du tri-
bunal administratif de Toulouse.

A Rodez, le 22 décembre 2025
Le commissaire enquêteur

Jean-Louis Bastide

4 - GLOSSAIRE

CE = code de l’environnement.
CM = conseil municipal.
CODENAPS = commission départementale de la nature, des paysages et des sites.
CU = code de l’urbanisme.
OAP = orientation d’aménagement et de programmation.
PADD = projet d’aménagement et de développement durables.
PLU = plan local d’urbanisme.
PPA = personnes publiques associées.
SCOT = schéma de cohérence territoriale.
STECAL = secteur de taille et de capacité d’accueil limitées.
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